
RÉPUBLIQUE DU BÉNIN
FQtenité- Juslice - Travâil

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIOUE

DÉCRET N'2021 - 598 DU 17 NOVEMBRE 2021

portant abrogation du décret n" 2020-586 du 23

décembre 2020 portant nomination de monsieur
Laurent TOSSOU en qualité de membre du Conseil
national de l'Autorité de Régulation de l'Electricité.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n. 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du Bénin,

telle que modifiée par la loi n'2019-40 du 07 novembre 2019 ;

la décision portant proclamation, le 21 avril 2021 pat la cour constitutionnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 11 avril 2021 ;

le décret n' 2021-257 du 25 mai 2021 portant composition du Gouvernement ;

le décret n"2009-1 82 du 13 mai 2009 portant organisation et fonctionnement de

l,Autorité de Régulation de l'Electricité, tel que modifié par les décrets n"2015-074 du

27 février 2015 et 2019-446 du 9 octobre 2019 ;

le décret n'2020-429 du 09 septembre 2020 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'Énergie ;

sur proposition du Ministre de l'Energie;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 17 novembre 2021

vLI

vu

vu

vu

le

DÉCRÈTE

Article premier

Sont abrogées, les dispositions du décret n' 2020-586 du 23 décembre 2020 portant

nomination de monsieur Laurent TOSSOU en qualité de membre du Conseil national de

I'Autorité de Régulation de I'Electriclté

Article 2

Le présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa signature, sera publié

au Journal officiel.

Fait à Cotonou, le 17 novemb

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'État, Chef du Gouvernement,

Patri ce TALO
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Le Ministre de l'Économie
et des Finances,

Le Min de l'Énerg ie,

3
Jean-Claude Dona HOUSSOU

Ministre d'Etat
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